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	Interpellation de Madame Caroline PERSOONS, députée MR-FDF, à Monsieur Charles PICQUE, Ministre-Président, et à Madame Evelyne HUYTEBROECK, Ministre chargée de l’Environnement


Concerne :   
Conséquences de l’arrêt de la Cour de cassation du 3 janvier 2008 sur l’évolution du dossier relatif au survol de Bruxelles 
A plusieurs reprises déjà, j’ai pu interpeller le gouvernement bruxellois sur le dossier sensible des nuisances liées au survol de Bruxelles et de sa périphérie. La tournure communautaire que ce dossier a prise, au-delà des principes de bonne gouvernance, de justice, de la protection de la santé et de l’environnement, nécessite que l’on s’y penche encore, que l’on se concerte et que l’on trouve enfin des solutions justes pour la santé et la quiétude des riverains de l’aéroport.
Cette période de négociations fédérales est propice à ce que ce dossier remonte et trouve une issue favorable et, dans ce cadre, la Région bruxelloise a un rôle à y jouer.
En novembre 2005, la Ministre de l’Environnement déclarait déjà que, je cite : « la Région de Bruxelles-Capitale a eu un poids réel depuis un an et demi et elle s’est révélée la seule entité volontaire pour mettre ce dossier sur la table. Elle a aussi eu le courage de faire des propositions (…) et de demander au Fédéral de prendre ses responsabilités (…). » 
Il a été ensuite question de l’exécution des astreintes par la Région à l’encontre du Fédéral. Outre le rejet de la proposition de résolution de Serge de Patoul visant à l'exécution par la Région bruxelloise de l'arrêt de la Cour d'Appel de Bruxelles du 9 juin 2005 qui a ordonné à l'Etat belge de faire cesser les infractions à l'arrêté anti-bruit du Gouvernement bruxellois, ce même gouvernement, constatant le malaise du au « nee » des partenaires flamands quant à la levée des astreintes, s’est toujours réfugié derrière l’argument de la négociation, de la concertation, de la loyauté à l’égard du fédéral, sans jamais faire peser sur leurs interlocuteurs le poids de leur droit à percevoir ces astreintes.

Le gouvernement bruxellois a déclaré à maintes reprises qu’il négociait une solution acceptable pour tous.

Le 3 janvier dernier, la Cour de Cassation a cassé l’arrêt de la Cour d’Appel de Bruxelles du 21 mars 2006 qui avait considéré de manière péremptoire (car il ne s’agissait pas de l’objet du litige) que les normes de bruit bruxelloises étaient anticonstitutionnelles et que le principe de dispersion des vols n’était pas discriminatoire, estimant que les riverains de la périphérie Nord et Est constituaient des groupes égaux pour l’application des critères de dispersion.

Par cet arrêt de la Cour de Cassation, la logique de la dispersion des vols autour de l’aéroport de Bruxelles-National ne peut plus avoir cours car aucun jugement ou arrêt ne préconise ce système. Il appartient désormais au Ministre fédéral de la Mobilité de prendre la mesure des conséquences de cet arrêt et de respecter les arrêts du Conseil d’Etat qui interdisant l’utilisation de la piste 20 au décollage le samedi et l’arrêt de la Cour d’Appel de Bruxelles du 17 mars 2005, validé par l’arrêt de la Cour de Cassation du 14 septembre 2006, qui interdit d’utiliser la piste d’atterrissage 02.

La Région dispose aujourd’hui encore de nouveaux arguments pour faire valoir ses droits dans le cadre de la négociation avec le Fédéral et la Région flamande.

En conséquence, Madame la Ministre peut-elle me faire savoir :
1. Si la Région a été consultée ou sera prochainement consultée par Monsieur Leterme qui a déclaré au lendemain de l’arrêt qu’il se concerterait avec les associations de riverains, sans évoquer les régions ?
2. Quelle est la position qu’entend défendre le Gouvernement bruxellois auprès du Ministre fédéral de la Mobilité dans ce dossier, dont l’évolution juridique met à néant la politique menée par son prédécesseur, principalement au niveau du plan de dispersion et de la contestation des normes de bruit bruxelloises ?
3. Qu’en est-il de l’exécution par le Gouvernement bruxellois de l’arrêt de la Cour d’Appel de Bruxelles du 9 juin 2005, validé par l’arrêt de la Cour de cassation du 21 décembre 2006, en ce qu’il permet d’exiger de l’Etat fédéral le paiement d’astreintes par infraction à l’arrêté du Gouvernement bruxellois du 27 mai 1999 relatif à la lutte contre le bruit généré par le trafic aérien ?
4. Quelles sont les initiatives que le gouvernement bruxellois entend mettre en place pour faire respecter son droit et l’arrêté Gosuin ?
Je vous remercie.

Caroline PERSOONS

Le 8 janvier 2008
